
ORDRE  DES  AVOCATS  AU  BARREAU  DE  TOULOUSE 

 

 

LISTE DES PIECES A FOURNIR  
A L’APPUI D’UNE DEMANDE D’INSCRIPTION  

EN VERTU DE L’ARTICLE 99 DU DECRET 91-1197 DU 27.11.1991 
 
 
 

 Demande formulée par écrit adressée au Bâtonnier, sollicitant l'admission à la Prestation 
de Serment. 

 

 Attestation de réussite de l’examen d’aptitude réservé aux ressortissants de l’Union 
Européenne. (C.N.B. - 22, rue de la Londres - 75009 PARIS). 
 

 Originaux Diplômes Universitaires français et/ou étrangers ou copies certifiées 
conformes par vos soins. 

 

 Attestation d’inscription du Barreau d’origine, datant de moins de 3 mois ; 
 

 Documents permettant d’établir votre état civil et votre nationalité.  
 

 Extrait du Casier Judiciaire du ou des pays dont vous avez la nationalité, datant de moins 
de 3 mois. 

 

 Attestation sur l’honneur ci-jointe 
 

 Chèque de 200 € établi à l'ordre de "Ordre des Avocats de Toulouse", au titre des frais de 
Prestation de Serment.     

 

 2 photos d’identité  
 

 CV 
 
 

Tous  documents n’étant pas établis en français, doivent faire l’objet d’une 
traduction par un traducteur assermenté. 



 
 
 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 
 
 
Je soussigné(e)  .........................................................................................................................  
 
Demeurant  ..............................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

 
 
Déclare sur l’honneur :  
 
 

- de n’avoir pas été l’auteur de faits ayant donné lieu à condamnation pénale pour 
agissements contraires à l’honneur, à la probité ou aux bonnes mœurs ; 

 
- de n’avoir pas été l’auteur de faits de même nature ayant donné lieu à une sanction 

disciplinaire ou administrative de destitution, radiation, révocation, de retrait 
d’agrément ou d’autorisation ; 

 
- de n’avoir pas été frappé de faillite personnelle ou d’autre sanction en application du 

titre VI de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la 
liquidation judiciaire des entreprises ou, dans le régime antérieur à cette loi, en 
application du titre II de la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, 
la liquidation des biens, la faillite personnelle et les banqueroutes. 

 
 
 
M’engage à aviser sans délai le Bâtonnier de toute éventuelle procédure engagée à mon 
encontre. 
 
 
Fait à  .......................................  
 
Le  ............................................  
 
 
Signature  

 
 


